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Membres du conseil d’établissement présents 
 
 
Représentants des parents : 
 
Mesdames Caroline Auger, Valérie Bélanger, Maliya Descôteaux, Maryse 
Désormeaux et Chantal Moisan. 
 
Monsieur Robert Dupuis 
 
Représentants des enseignants : 
 
Mesdames Katia Gutierrez, Hélène Ménard et Lise Meunier. 
 
Monsieur Nicola Centomo 
 
Représentant du personnel de soutien : 
 
Madame Chantal Dupuis 
 

Représentant du service de garde : 
 
Madame Julie Bergevin 
 
Représentant de la communauté : 
 
Aucun 
 
Membres de la direction d’école : 
 
Madame Diane Saingelain, directrice d’école 
Madame Emmanuelle Dagenais, directrice adjointe 
 
  
 

Membres du conseil d’établissement absents 
 
Aucun 
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1. Mot de bienvenue 

 
Mme Diane Saingelain ouvre la rencontre à 19h, souhaite la bienvenue à tous et procède à la 
présentation des membres. 

 
2. Vérification de la procédure de convocation 

 
Tous les membres ont reçu la convocation. 
 

3. Nomination d’un(e) secrétaire 
 
Madame Valérie Bélanger se porte volontaire au poste de secrétaire.  Nous la remercions de 
sa générosité. 
 

4. Question du public 
 

Aucune question. 
 

5. Adoption de l’ordre du jour       
 

Mme Maryse Desormeaux propose l’adoption de l’ordre du jour tel que proposé sans aucun 
ajout. 

 
14-15 6490        Adopté à l’unanimité. 

 
6. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 10 juin.  
 

Mme Katia Gutierrez propose l’adoption du procès-verbal tel que déposé. 
 

14-15 6491        Adopté à l’unanimité. 
 
 

7. Élection à la présidence et vice-présidence (art. 56) 
 
Monsieur Robert Dupuis et Mme Maryse Desormeaux sont élus par acclamation au poste de 
président et de vice-présidente. 
 

*(L’animation de la rencontre est prise en charge à ce moment par le président) 
 
 
8. Règles de régie interne (Annexe A, art. 67) 

 
Rappel de certains points :   
 

 3.5 : l’importance d’informer le président lors d’une absence afin d’assurer le quorum 
à la séance. 

 8.6.2 : durée de la séance 120 min. maximum (excluant la période de questions du 
public) 
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Règles de régie interne (Annexe A, art. 67) (suite) 
 
Quelques modifications et/ou corrections sont apportées : 
 
3.1.  … affiché à l’entrée de l’école et sur le site internet 
6.1.   … et le transmet à la direction qui le transmet aux membres 
6.3.   …et contresigné par la direction de l’école (art. 69) 
7.5.2. …Cependant, nonobstant ce qui précède, l’élection du président doit se faire        

obligatoirement par scrutin secret. 
 

14-15 6492         L’adoption de ces modifications est proposée par Valérie Bélanger et adopté à l’unanimité. 
 

 
9. Calendrier des rencontres du Conseil d’établissement (Annexe B, art.67) 

 
Quelques modifications sont apportées au calendrier suggéré  afin de permettre la présence 
de tous les membres.  Mme Maryse Désormeaux propose l’adoption du nouveau calendrier.  
 

14-15 6493        Adopté à l’unanimité. 
 
 

10. Plan de travail du CE (Annexe C) 
 

La direction soumet un document visant à informer les membres du conseil des dossiers  à 
voir au cours de l’année. 
 
 

11. Composition du Conseil d’Établissement 2014-2015 (art. 42) 
 

 6 représentants parents  

 4 représentants enseignants 

 1 représentant du personnel de soutien 

 1 Représentant du service de garde 

 Aucun membre de la communauté (au besoin, le conseil pourra inviter un membre de 
la communauté en lien avec certains dossiers) 
 
 

12. Dénonciation d’intérêt des membres (art. 70) 
 
Chacun des membres du conseil est invité à compléter le formulaire de dénonciation 
d’intérêt. 
 
 

13. Rapport annuel du C.É. 2013-2014 (art. 82) 
 
Mme Julie Bergevin propose l’adoption du rapport annuel tel que présenté par la direction.  
Ce dernier sera disponible sur le site internet de l’école. 
 

14-15 6494         Adopté à l’unanimité. 
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14. Projet éducatif (Révision art. 74) 
 
La direction informe les membres du conseil que le projet éducatif sera révisé au cours de 
cette année. 
 
 

15. Sorties et activités éducatives (art. 87) 
 

Mme Maryse Désormeaux propose l’adoption des activités et sorties éducatives telles que 
proposées dans le tableau présenté par la direction. 
 

14-15 6495         Adopté à l’unanimité. 
 

 
16. Critères d’inscription 2015-2016 (art. 78) 

 
La direction échange avec les membres du conseil au sujet des modifications apportées aux 
critères existants. 

 
17. Budget de fonctionnement 

 
Mme Saingelain informe les membres du conseil des coupures imposées dans le budget de 
fonctionnement.  Ces dernières risquent d’avoir une incidence sur les services offerts aux 
élèves :  

 aide aux devoirs   (coupure de 6 000.$)  9 000$ 

 école en forme et en santé   (coupure de 1 000.$)     900$ 

 L’école conservera les équipes de handball mais abandonnera les récréations 
animées. 

 achat de livres : coupure de 42%. 

 la subvention gouvernementale octroyée à la commission scolaire pour EHDAA a été 
coupée de 175 000$. 

 Le service de garde prévoit un manque à gagner de $690 malgré l’augmentation de 
0,30$ défrayée par les parents. 
 

18. Tarifs du service de garde à partir du 1
er

 octobre 2014 
 
Mme Bergevin présente aux membres du conseil l’amendement de la grille de tarification 
suite à l’augmentation de 0,30$/jr. 
 

19. Autres sujets 
 

19.1 Spectacle de danse 
 

La troupe de danse de l’école offrira 2 prestations en juin à l’auditorium de l’école 
Louis-Philippe-Paré.  La popularité de cette activité a obligé l’enseignante à faire 
la sélection de 26 élèves parmi les 45 ayant proposé leur candidature;  Mme 
Desjardins (enseignante) se propose d’organiser un numéro avec les élèves dont 
la candidature n’a pas été retenue. 

 
 

  



PROCÈS VERBAL 
RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

TENUE LE MARDI 7 OCTOBRE 2014 
 

Page 5 sur 6 

 

19.2 Projet de terrain de soccer 
 

M. Centomo présente aux membres du conseil un projet d’installation d’un terrain 
de soccer synthétique.  La réalisation du projet est estimée à $120,000.  
Plusieurs activités de financement seraient à envisager.  Nous ferons une 
approche auprès de la ville de Saint-Constant afin de présenter le projet et les 
possibilités d’un partenariat financier. 

 
  

 
20. Mot du représentant «Comité de parents» 

 
La rencontre du comité de parents prévue le 8 octobre a été repoussée au 15 octobre 
prochain. 
 

21. Mot des enseignants 
 

Belle rentrée.  La journée «portes ouvertes» fût encore appréciée de tous.  
    

22. Mot de la représentante du service de garde 
 

Mme Bergevin mentionne que tout se passe bien; beaucoup de nouvelles inscriptions.  Ajout 
d’un nouveau groupe.  

  
23. Mot de la représentante de personnel de soutien 
 

S/O 
 

24. Mot de la direction 
 

 Le 10 septembre avait lieu le lancement du thème de l’année : «Un pour tous, tous pour 
un».  Les divers comités prennent forme.  Retour du conseil des élèves. 
 

 Projet proposé par les T.E.S. de l’école :  système de bons coups.  Chaque élève peut 
recevoir un auto-collant pour chacune de ses actions positives.  L’élève recevra un carnet 
dans lequel il accumule ses auto-collants mérités.   
 

 Visite des pompiers pour les  élèves du préscolaire. 
 

 Soirée reconnaissance CSDGS : Mme Saingelain a soumis la candidature de Mesdames 
Demers et Synott (responsables de la chorale au service de garde). 

 
 
25. Mot du président 
 

Monsieur Dupuis remercie les membres du personnel de leur implication. 
 
26. Rapport annuel à la population (éléments à consigner) 
 

a) Lancement du thème annuel    b)  Carnet «Bons coups» 
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27. Levée de la séance 
 

M. Dupuis propose la levée de la séance à 20 h 50. 
 
 
 
 
 
_________________________     ___________________ 
Robert Dupuis       Diane Saingelain 
Président       Directrice 

 


